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N°3
Alerte juridique
Mise en demeure de reprise des fonctions : la nature exacte de l'emploi doit-elle être précisée ?
L'absence de précision donnée à un agent que les tâches que comporte l'emploi qu'il est mis en demeure de réintégrer, n'empêche pas l'intéressé de se présenter sur son lieu de travail et peut légitimer une radiation des cadres pour abandon de poste.

Un agent d'entretien d'une commune avait été placé en congé de maladie, puis de longue maladie, suite à un accident (survenu le 4 mars 2000) reconnu imputable au service. Par deux avis (des 20 décembre 2001 et 24 janvier 2002) le comité médical avait recommandé que l'intéressé reprenne son activité à compter du 2 mai 2002 sous forme d'un mi-temps thérapeutique et sur un poste aménagé. L'agent n'avait pas repris ses fonctions et adressé de nouveaux certificats médicaux d'arrêt de travail. Dans un nouvel avis (du 23 janvier 2003), le comité médical avait confirmé ses avis antérieurs relatifs à la réintégration de l'agent.

Par un courrier du 6 février 2003, le maire de la commune avait mis l'agent en demeure de reprendre son travail (le 11 février 2003) en précisant qu'il bénéficierait du poste aménagé et du mi-temps thérapeutique préconisés par le comité médical. Une dernière mise en demeure de reprendre le travail (le 13 février 2003) avait été adressé à l'agent (le 11 février 2003), en précisant qu'à défaut il s'exposait à une radiation des cadres pour abandon de poste. L'agent n'ayant pas repris ses fonctions, c'est par un arrêté du 13 février 2003 que le maire avait prononcé sa radiation des cadres pour abandon de poste.

La haute juridiction a considéré qu'à l'occasion de la dernière mise en demeure (du 11 février 2003), l'absence de précision donnée préalablement à l'agent sur les tâches que comportait son emploi n'avait pas mis l'intéressé dans l'impossibilité de se présenter sur son lieu de travail. Il a été conclu que le comportement de l'agent était constitutif d'un abandon de poste justifiant sa radiation des cadres.



L'indemnisation du refus d'admission à concourir d'un ressortissant européen.

Le refus d'admission à concourir d'un ressortissant européen peut faire l'objet d'une indemnisation au titre des préjudices matériel et moral subis en cas de perte d'une chance sérieuse de réussite.

Par une décision du 3 janvier 1995, un candidat s'était vu refuser l'autorisation de se présenter au concours (ouvert pour l'année 1995) de professeur de la ville de Paris pour l'enseignement de l'éducation physique et sportive. Cette décision était motivée par la nationalité allemande du candidat et le fait que les mesures permettant aux ressortissants des Etats membres de la communauté européenne d'accéder à certains cadres de la FPT n'avaient pas encore été prises.

La juridiction d'appel a constaté que le candidat était titulaire d'un diplôme d'enseignement supérieur de l'école allemande des sports de Cologne dont l'enseignement comporte notamment des matières relatives aux aspects médicaux et à la pédagogie du sport du diplôme français de maître nageur sauveteur. La CAA a également relevé que l'intéressé était également titulaire de l'autorisation d'exercer cette profession pour une durée de 5 ans et disposait déjà d'une certaine expérience dans l'encadrement des activités sportives.

La CAA a considéré qu'eu égard au programme du concours de professeur d'EPS de la ville de Paris ainsi qu'à la formation et à l'expérience du candidat, celui-ci pouvait être regardé comme ayant eu une chance sérieuse d'être retenu au concours ouvert pour l'année 1995 et de voir sa nomination prononcée (il a été constaté que 14 nominations étaient intervenues à l'issue du concours pour 16 postes ouverts au recrutement).

Il a été conclu à la condamnation de la ville de Paris à verser une somme de 5 000 euros à l'intéressé en indemnisation des préjudices matériel et moral subis. (CAA Paris - 25 septembre 2007 - n° 04 PA 01918).



Atteinte à la dignité des fonctions : quelle sanction ?

Un manquement à la dignité des fonctions ne peut légitimer la sanction de révocation d'un agent dans l'hypothèse où sa hiérarchie a fait preuve de graves défaillances.

Par un arrêté du 27 décembre 2005, le maire d'une commune avait infligé à une gardienne principale de police municipale, la sanction disciplinaire de la révocation (pour avoir refusé d'obéir à un ordre et avoir, par son comportement, porté atteinte à l'image de la police). Le conseil de discipline de recours avait (le 15 mars 2006) préconisé que la sanction d'exclusion temporaire de fonctions pour une durée d'un mois soit substituée à la sanction de révocation.

Pour le refus d'obéissance à un ordre, la juridiction d'appel a considéré que si l'intéressée avait refusé de verbaliser des véhicules en stationnement, il ressortait des pièces du dossier qu'elle avait reçu pour consigne de verbaliser chaque matin spécialement les véhicules appartenant à des fonctionnaires de la police nationale, dont celui de son mari.

Sur l'atteinte à l'image de la police, la CAA a constaté que l'intéressée avait introduit dans les locaux de la police municipale, pendant les heures de service et alors qu'elle était chef de poste, une « poupée gonflable » qu'elle avait revêtue d'une partie de son uniforme personnel. Une photo où elle figurait personnellement en avait été prise et était demeurée affichée dans les vestiaires pendant plusieurs mois.

La CAA a considéré que ces faits constituaient un manquement certain à l'obligation de dignité qui s'impose aux agents de police municipale. Toutefois, la CAA a estimé que le public n'avait pu directement en être témoin, les faits s'étant déroulés dans la partie des locaux où le public n'a pas accès. D'autre part, la CAA a estimé que les supérieurs hiérarchiques de l'agent s'étaient pour le moins rendus complices des faits. 

Dans ces conditions et eu égard à l'ambiance générale qui régnait dans le commissariat à cette époque en raison de graves défaillances de la hiérarchie (dont deux membres avaient d'ailleurs été poursuivis pénalement pour faits de harcèlement sexuel), la CAA a considéré que le conseil de discipline de recours avait pu, dans les circonstances très particulières de l'espèce, estimer (sans entacher son avis d'erreur manifeste d'appréciation), que les fautes commises par l'agent ne justifiaient que la sanction de l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée d'un mois. (CAA Nancy - 18 octobre 2007 - n° NC 01572).



STATUT CARRIERE
Négociations salariales: les propositions détaillées du gouvernement
A l’issue des négociations salariales concernant la fonction publique, le gouvernement a proposé à la signature des organisations syndicales un projet de relevé de conclusion. Ce document comprend notamment les mesures suivantes:

1. Un nouveau mécanisme de négociation salariale est proposé dès 2008 afin d’assurer une meilleure articulation du calendrier de la négociation salariale avec celui de la programmation budgétaire pluriannuelle. 

La négociation triennale pour 2009-2011 aborderait notamment: 

- l’évolution de la valeur du point fonction publique et son calendrier,

- l’évolution des grilles en tenant compte de la durée réelle de carrière effectuée. 

Les négociations annuelles intégreraient notamment la présentation des mesures catégorielles développées dans les différents ministères et celle de la mise en œuvre du principe de retour à 50% des gains de productivité du service public. 

2. Un dispositif général de garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) du traitement indiciaire applicable sur la durée de la législature sera mis en place. Son mécanisme repose sur une comparaison entre l’évolution du traitement indiciaire brut (TIB) détenu sur une période de référence de quatre ans et celle de l’indice des prix à la consommation sur la même période. La situation des agents contractuels fera l’objet d’un examen. Le montant de la garantie sera pris en compte au titre du régime additionnel de retraite de la fonction publique. 

3. La valeur du point d’indice de traitement servant au calcul des traitements et des soldes des personnels civils et militaires de l’Etat, des hôpitaux et des collectivités locales sera revalorisée en 2008 de 0,8% (0,5% au 1er mars 2008 et de 0,3% en octobre 2008). 

4. Dans le cadre de la mise en œuvre de la fonction publique de métier, le gouvernement est prêt à discuter d’une restructuration de la grille afin de mieux reconnaître les efforts et la valeur professionnelle des agents. 

 

5. Sur les comptes épargne temps, le gouvernement confirme sa proposition de monétisation de la moitié du stock et est prêt à ouvrir, à la demande de certaines organisations syndicales une concertation spécifique. 

6. Afin de favoriser le logement des fonctionnaires de l'Etat, l’aide à l’installation personnalisée sera revalorisée. Elle passera de 700 à 900 euros en Ile-de-France, en PACA et dans les ZUS. Elle sera revalorisée de 350 à 500 euros dans les autres régions de France. Le plafond du prêt mobilité sera doublé et porté à 2.000 euros. 

Eric Woerth a indiqué aux organisations syndicales que ce projet de relevé de conclusion était ouvert à leur signature jusqu’au mercredi 20 février au soir.

Positionnement  de la FNMNS
Tout d’abord, en l’état actuel des annonces pour nous, aucun accord n’est possible et même envisageable - ça ne fait pas le poids - et cela pour plusieurs raisons : 

1)   0.8% en deux phases : cette mesure passera totalement inaperçue et est très très loin du compte (6 à 8%) ;

2)   La garantie du pouvoir d’achat ne pourra être assurée dans la FPT puisque renvoyée à la négociation locale (collectivité par collectivité) d’après l’AMF ;

3)   La monétisation du CET (Compte Epargne Temps) : ce dispositif est très marginal dans nos collectivités et aucune obligation statutaire n’est envisageable (libre administration des collectivités locales) ;

4)   Concernant les heures sup. : avant d’en parler (car marginales comme le CET) ne faudrait il pas régler le problème  des agents corvéables qui sont à Temps Non Complet ?

5)   sur la politique sociale : il faudrait d’abord obtenir que chaque agent ait un socle commun d’action sociale (CNAS , chèques vacances, …) en inscrivant dans la Loi, l’obligation de participation financière des collectivités (1% pour l’action sociale et 0.30% pour le fonctionnement)



Salaire des fonctionnaires : l'ultimatum du gouvernement fait un flop
Après les propositions du 18 février du gouvernement :
La FSU a annoncé mercredi à l'Associated Press qu'elle ne signera pas l'accord présenté aux syndicats par le gouvernement, prévoyant notamment une hausse générale des salaires de 0,8% en 2008 pour les fonctionnaires. 

La Fédération syndicale unitaire (FSU, premier syndicat de la Fonction publique d'Etat) juge [image: image3.jpg]


 la hausse du point d'indice "insuffisante" et rejette l'accord dans sa totalité. 

Le protocole, négocié durant plus de neuf heures dans la nuit de lundi à mardi, prévoit également une revalorisation supplémentaire pour les plus bas salaires ainsi que la mise en oeuvre d'une "garantie individuelle de pouvoir d'achat" (GIPA) permettant de rattraper au cas par cas une éventuelle perte en fonction de l'évolution des prix. 

L'UNSA, de son côté, a annoncé mercredi qu'elle refusait de signer le volet salarial de l'accord et rejette la proposition d'une revalorisation de 0,8% du point d'indice, ainsi que le GIPA. L'organisation syndicale se dit en revanche prête à signer le volet social, "sous réserve de certains amendements" sur la plupart des mesures. 

FO et la CGC doivent donner leurs réponses respectives mercredi soir, la CFDT jeudi, et la CGT "dans quelques jours". 

Le ministère avait initialement donné jusqu'à ce mercredi soir aux syndicats pour donner leur décision, délai repoussé à jeudi. (Source AP).

TELEX

Mise en examen confirmée pour André Santini, le secrétaire d'Etat chargé de la Fonction publique

La Cour d'accusation a rejeté le pourvoi du maire d'Issy-les-Moulineaux à propos de la procédure qui le vise dans l'affaire de la Fondation Hamon. 

La cour de cassation confirme ainsi la mise en examen d'André Santini, secrétaire d'Etat chargé de la Fonction publique, pour des infractions financières présumées dans l'affaire de la fondation d'art contemporain Hamon.

Le secrétaire d'Etat risque désormais un procès pour "détournement de fonds publics, faux et prise illégale d'intérêt", faits pour lesquels il est poursuivi depuis mai 2006.

A chacun sa méthode pour augmenter son pouvoir d'achat... 0,8% qu'il disait ?


CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros ( 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques

(Montants en vigueur depuis le 1er février 2007) Valeur brute : 4,5343 euros
Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS

Jean-Claude  SCHWARTZ
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